
 

  

 
Le 13 septembre 2023 
 
Bonjour, 
 
Voici différents points d’information. 
 

❖ Activités parascolaires et récupérations 
 
Différentes activités parascolaires ont débuté cette semaine. Ces activités sont gratuites et tous les 
élèves intéressés sont invités à y participer.  
 
Les périodes de récupérations ont également commencé. Nous encourageons les élèves à profiter de 
ces moments privilégiés pour consolider leurs apprentissages. 
 
Nous vous invitons à consulter ce document afin de prendre connaissance des horaires respectifs des 
différentes activités. 
  
❖ Déclaration de la clientèle 

 

Vendredi, le 29 SEPTEMBRE, aura lieu la signature des attestations de fréquentation scolaire.  Cette 
signature exige la présence de tous les élèves qui ont un cours à leur horaire.    
 
Pour les élèves qui n’ont pas de cours cette journée-là, une règle ministérielle nous permet de valider 
leur fréquentation scolaire par un registre d’assiduité prouvant leur présence avant et après la journée 
de la déclaration officielle.  
 
❖ Assemblée générale annuelle de parents 

 
Vous êtes invités à participer à l’assemblée générale annuelle de parents de l’établissement que fréquente 
votre enfant. Cette dernière se déroulera le mardi 19 septembre à 18h, au gymnase de l’école.   
 
Cette assemblée n’est pas une rencontre parents-enseignants. Prendre note qu’il n’y aura aucun enseignant 
à cette rencontre.   
 
Il s’agira plutôt d’élire vos représentants pour un éventuel conseil d’établissement. 

 
❖ Frais scolaires - Rappel 

Les frais scolaires sont payables au plus tard le vendredi 22 septembre au local 100-I entre 7h30 et 
14h30. Les modes de paiement acceptés: débit, crédit, argent comptant, chèque ou en ligne. Pour le 
paiement en ligne, la procédure se trouve à la page 2 de l’état de compte. Votre état de compte a été 
envoyé par courriel le jeudi 7 septembre dernier. 

https://eulalie-durocher.cssdm.gouv.qc.ca/evenement/calendrier-des-activites-parascolaires-et-des-recuperations/


 

 

 

❖ L’évaluation des connaissances et des compétences 
 
L’année scolaire comporte deux semestres. Le bulletin de chacun des semestres comporte deux étapes. 
La première étape compte pour 20 % du résultat final et la deuxième étape compte pour 80 %. Veuillez 
consulter le calendrier dans l’agenda scolaire pour connaître les dates exactes des débuts et fins 
d’étapes. 
 
Tout au long des semestres, dans chacun des cours, les connaissances et les compétences des élèves 
sont évaluées par différents moyens adaptés à la nature des cours. 

 

À la fin de chaque semestre, plusieurs matières sont évaluées lors d’une session d’examens (voir le 
calendrier scolaire) lors de laquelle la présence des élèves est obligatoire. Des épreuves du Ministère de 
l’Éducation du Québec (MEQ), du CSSDM ou de l’école sont administrées.  
 
Mentionnons que les élèves seront soumis à une épreuve du MEQ qui comptera pour 50% du résultat 
final dans les cours suivants : 
 

 
❖ Communications sur le rendement scolaire  

 
Voici les moments où vous recevrez de l’information à propos du rendement de votre enfant :

  En 4e secondaire : 
 

• Mathématiques CST, TS, SN (compétence 2 seulement) 

• Sciences et technologie (contenu théorique seulement) 

• Histoire 
            

 En 5e secondaire : 
 

• Français écriture 

• Anglais production  
orale et écrite 

Communications officielles 1er semestre 2e semestre 

Bulletin préliminaire  
(Mozaik) 
 

Semaines du 25 sept. au 6 
octobre 

Semaines du 26 février  
au 15 mars 

Rencontre de parents-enseignants  
 
Le mercredi 1er novembre  
 

Le jeudi 4 avril  

Bulletin de la 1re étape (Mozaïk) Semaine du 30 octobre Semaine du 2 avril 

Bulletin final de la 2e étape (Mozaïk) Semaine du 22 janvier Semaine du 25 juin  

Relevé des apprentissages du MEQ (par la poste et  
sur Mozaïk) 
 

Début février Début juillet  



 

 

 
❖ Aide alimentaire 

 
En lien avec la réussite éducative, le ministère de l’Éducation (MEQ) et le Centre de services 
scolaire de Montréal assurent le financement d’un programme de soutien alimentaire pour les 
élèves des écoles de milieux défavorisés. Il est à noter que l’inscription à ce programme 
alimentaire se fait sur une base volontaire. Cette aide alimentaire est offerte sous forme de 
collation et/ou de repas à l’heure du dîner, à la cafétéria de l’école.  

Pour en savoir plus sur ce programme, nous vous invitons à consulter le document suivant.  Pour 
adhérer au programme, veuillez remplir ce formulaire et nous le remettre au secrétariat ou au 
local 109.  

 
 
❖ Réseaux sociaux 

 
Suivez-nous sur notre page Facebook, notre compte Instagram et notre site web. Différentes 
informations et photos d’activités s’y retrouvent. 
 

 

 

 

 

Nous vous remercions pour votre collaboration! 

 
L’équipe de direction 
 
 

   Patricia Bouchard   
   Directrice      
   
 

    

Louise Outland 

Directrice adjointe à l’organisation  
scolaire et à la vie étudiante  
outland.l@csdm.qc.ca    
514 596-4949, poste 4961   

Philippe Fangeaux 
Directeur adjoint à la pédagogie  
et au SAP   
fangeaux.p@csdm.qc.ca 

514 596-4949, poste 4954   
  

 

https://eulalie-durocher.cssdm.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/47/2023/09/Annexe-1-Lettre-aux-parents-AA-2023-2024.pdf
https://eulalie-durocher.cssdm.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/47/2023/09/Annexe-2-Formulaire-dinscription-secondaire-AA-23-24.pdf
mailto:outland.l@csdm.qc.ca

